
FORMULAIRE D’INSCRIPTION SCOLAIRE 
 

31620 CÉPET – Téléphone 05 61 09 53 76 – Télécopie 05 61 35 98 33 – e-mail : mairie@cepet.fr 

Les inscriptions à l’école de Cépet sont réservées aux enfants dont les parents sont domiciliés sur la commune. 
 

PIECES A FOURNIR 
 

• Livret de famille complet ou acte de naissance de 
l’enfant de moins de 3 mois 

 

• Justificatif de domicile de moins de 3 mois 

• Certificat de radiation si changement d’école 
 

ENFANT 
 

Nom :       Prénom :        
Né(e) le :    à :       de sexe :  F      M 
Adresse  :                
Motif de la demande :  

 première rentrée scolaire  1   passage au CP   1   Nouvel arrivant 
     1 préciser l’établissement fréquenté actuellement :      
Niveau d’inscription : 
Maternelle :  Petite Section   Moyenne section   Grande Section 
Élémentaire :  CP   CE1   CE2   CM1   CM2 
 
Rentrée demandée à compter du :             
 

RESPONSABLES DE L’ENFANT 
 

PARENT 1 
Nom :        
Prénom :       
Adresse :       
        
Tél. :        
Mail :        
Situation matrimoniale :      

PARENT 2 
Nom :        
Prénom :       
Adresse :       
        
Tél. :        
Mail :        
Situation matrimoniale :      
 

INFORMATION COMPLEMENTAIRE SUR L’ENFANT 
 

1. L'enfant est-il en situation de handicap ?  oui   non 
 Si oui, votre enfant bénéficiera-t-il d’un accompagnant d'élève en situation de handicap (AESH) ? 
  oui (fournir la notification MDPH)  non   dossier en cours d’instruction à la MDPH 
 

2. L'enfant a-t-il des allergies, intolérances alimentaires nécessitant un Projet d'Accueil Individualisé (PAI) ? 
 oui      non 

 Si oui, vous serez contacté par la direction du pôle enfance pour un meilleur accompagnement de votre enfant 
 
Fait à Cépet, le :        Signature :   
 
                

Cadre réservé à la mairie de Cépet 

CERTIFICAT D’INSCRIPTION SCOLAIRE : 
Je soussigné(e),        Maire de Cépet donne à la demande d’inscription de : 
Nom Prénom :       
Né (e) le      à          
Un avis :   Favorable 
   Favorable sous réserve :           
   Défavorable, motif :             
 
Si l’avis est favorable ou favorable sous réserve, l’enfant est autorisé à fréquenter l’école publique de Cépet, dans la limite des 
places disponibles et après accord de la direction de l’école. 
 

 A Cépet, le       
 Le Maire 


